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Les Travaux à réaliser

 Reprise complète de la voirie

 Chemin des routes

 Chemin de st Eloi

 Chemin de Regay

 Parking Octave Gérard

 Réparation ponctuelle de la voirie

 Chemin de la Verrerie en pleine largeur

 Ancien chemin du Val à St Maximin sur 120ml

 Réparation d’une grille d’eaux pluviales

 Rue du 24 février
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Une préparation importante

 Une zone de stockage identifiée

 Prise en compte des contraintes

 Volonté de communications régulières

 Disponibilité des élus et des services municipaux

 Cheminement piéton et secours maintenus 24h/24

 Réalisation des travaux par des entreprises

compétentes
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Emprise des travaux
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Chemin des Routes
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Chemin de St Eloi
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Chemin de Regay
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Ancien ch. du Val à St Max
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Chemin de la Verrerie

Réunion publique du 11 février 2026

Réfection

de voirie en

pleine

largeur

Rep

ponctuelle

Remp.

caniveau



Parking Octave Gérard
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Planning des travaux
 Travaux de voirie du 16 février au 11 mars 2026 :
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Une circulation perturbée

 Travaux de préparation (tous chemins)

 Forte gêne à la circulation de 8h à 16h

 Travaux de réparation des accotements (ch. Regay, 

ch. St Eloi, ancien ch. du Val à St Maximin)

 Fermeture à la circulation (hors secours) de 8h à 16h au 

droit des travaux

 Pour l’ancien chemin du Val à St Maximin

 Déviation par le centre village ou par le ch. de Regay

 Pour le ch. St Eloi et ch. De Regay

 Déviation par le centre village ou par l’ancien ch. du 

Val à St Maximin
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Une circulation perturbée

 Travaux d’application couche de roulement (tous

chemins)

 Fermeture à la circulation (hors secours) de 8h à 16h

 Parking Octave Gérard

 Fermeture du parking pendant toute la durée des 

travaux

 Rue du 24 février

 Travaux en ½ chaussée

 Gêne à la circulation

 Durant toute la durée des travaux (hors parking 

Octave Gérard)

 Ouverture tous les soirs et week-end
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A votre écoute
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Les questions-réponses
 Le fossé au début du chemin des routes est dangereux, pouvez vous améliorer ce point ?

 Des travaux d’amélioration seront entrepris en même temps que la réparation du chemin.

 Le délaissé avant le chemin des routes permettrait de mieux se croiser et éviter de reculer sur la route

départementale, pouvez vous l’aménager ?

 Il s’agit d’une propriété du département, toutefois, nous allons améliorer les jonctions des

revêtements pour faciliter l’accès voiture.

 Pouvez-vous déboucher les caniveaux de l’ancien ch. du Val à St Maximin ?

 Ces travaux seront bien réalisés.

 Sur l’ancien ch. du Val à St Maximin, un regard est affaissé, pouvez-vous entreprendre des travaux ?

 Nous allons vérifier ce point et si nécessaire, procéder aux réparations.

 Il n’y a aucun panneau de fin de réglementation par feu sur l’ancien ch. du Val à St Maximin. En direction

de Brignoles, certains automobilistes pensent être prioritaires sur tout le chemin.

 Cette situation est étonnante. Nous allons étudier si des panneaux existent pour signaler ce point.

 Il y a une accumulation d’eau de pluie sur le bas du chemin de Regay, pouvez-vous améliorer ce point ?

 De manière générale, le ruissellement des eaux de pluie est pris en compte dans les travaux. Les

accotements seront dérasés si nécessaire pour évacuer la stagnation d’eau sur la voirie.

 Pouvez vous nous donner les coordonnées de l’entreprise pour effectuer des travaux en partie privative ?

 Afin de respecter le RGPD, nous vous invitons à faire un mail à fpero@mairie-bras.fr

 A réception, une mise en relation sera faite.

Réunion publique du 11 février 2026

mailto:fpero@mairie-bras.fr
mailto:fpero@mairie-bras.fr
mailto:fpero@mairie-bras.fr
mailto:fpero@mairie-bras.fr
mailto:fpero@mairie-bras.fr

	Diapositive 1
	Diapositive 2 Les Travaux à réaliser
	Diapositive 3 Une préparation importante
	Diapositive 4 Emprise des travaux
	Diapositive 5 Chemin des Routes
	Diapositive 6 Chemin de St Eloi
	Diapositive 7 Chemin de Regay
	Diapositive 8 Ancien ch. du Val à St Max
	Diapositive 9 Chemin de la Verrerie
	Diapositive 10 Parking Octave Gérard
	Diapositive 11 Rue 24 février
	Diapositive 12 Planning des travaux
	Diapositive 13 Une circulation perturbée
	Diapositive 14 Une circulation perturbée
	Diapositive 15 A votre écoute
	Diapositive 16 Les questions-réponses

